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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori
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DEUXIÈME PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) de l'institution des prévoyances transfé-
rants: 
Fondation de prévoyance en faveur du personnel de l'Ins-
titut Jaques-Dalcroze, Genève
Fondation de prévoyance en faveur du personnel du Con-
servatoire de musique de Genève, Genève

2. Raison sociale (nom) de l'institution de prévoyance re-
prenant: 
Fondation de prévoyance du Conservatoire populaire de 
musique, danse et théâtre (CPMDT), Genève

3. Contrat de fusion du: 15.05.2012

4. Echéance de préavis des créances: 26.11.2012

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Autorité cantonale de surveillance des fondations et des insti-
tutions de prévoyance, Rue du Stand 26, 1211 Genève 3 

6. Indication: Les créanciers du sujet transférant (mentionné au 
chiffre 1) peuvent produire leurs créances et exiger des sûretés 
conformément à l'art. 96 Lfus.

7. Remarques: Les Conseils de fondation des fondations transfé-
rantes et de la fondation reprenante ont approuvé la fusion 
par absorption lors de leurs séances des 1er juin et 12 juin 
2012. Le bilan de fusion, le contrat de fusion ainsi que le rap-
port commun de fusion ont été présentés. Les destinataires 
ayant des prétentions juridiques envers les fondations transfé-
rantes ont été informés de la fusion lors de la séance du 26 av-
ril 2012 et par courrier du 15 mai 2012.
Après l'entrée en force de la décision d'approbation de la fu-
sion, l'autorité de surveillance requerra l'inscription du cont-
rat de fusion au registre du commerce.
Dès l'inscription du contrat au registre du commerce, les actifs 
et passifs de la fondation transférantes seront transférés de par 
la loi à la fondation reprenante.

Autorité cantonale de surveillance des fondations et des institu-
tions de prévoyance
1211 Genève 3
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